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ORGANISATION DE LA FORMATION  
ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 
 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE MASTER 

 

DOMAINE : Sciences Humaines et Sociales 

MENTION : Sciences sociales 

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : M1 et M2 CMW 

Code(s) Pégase : SHMASS-MW-1 / SHMASS-MW-2 

 
2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

 
Le Jury du diplôme se réserve la possibilité de refuser la validation du semestre au-delà de 2 
absences injustifiées pour le semestre en cours. 
 ; 

 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre :    
  

- UE d’un même bloc de compétences   
- UE d’un même semestre    
- UE d’une même année     
- Autres compensations      

 

 
Pas de compensation entre les blocs de compétence,  
Uniquement pour chaque bloc de compétence, une compensation entre les UE d’un même bloc 
(autrement dit, une compensation inter-UE et intra-bloc). 
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4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

     

- Organisation des études :     
Alternance     Stage      

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 

 Oui     Non   

Si oui lesquels ?  
 

5. AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel… 

Alternance obligatoire en M2. 
L’étudiant (e) inscrit en M2 doit avoir trouvé une entreprise d’accueil au 1er mars de l’année 
universitaire en cours. Passé cette date, l’étudiant (e) pourra être considéré (e) comme 
démissionnaire.  
Cette disposition ne s’applique pas aux étudiants inscrits en double diplôme. 

 

 

 

 


